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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
 

L’an Deux mille quatorze, le cinq septembre, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le vingt sept août, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de  
M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Pierre JOSELON, Marie-Françoise CEUS, Christian USUREAU, 
Chantal RIPOCHE, Camille OGER, Valérie  MORILLON, Michel LENORMAND, Patricia BUTAULT, Jean-Robert TIGNON, 
Dominique COUSIN, Bruno GUEDON, Laurence TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Rachel SCELO, Céline FROGER, 
Isabelle ROMBI, Magalie TIGNON, Claire BIMIER, Pascal DANIEAU, Jean-Louis CILLON, Olivier BACLE, Sylvie FORTIN  
 

Membres absents : /      

 
 

Secrétaire de séance : Valérie MORILLON 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

1 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4/07/2014 
 

Adopté à l'unanimité. 

 

 

 

2 – RAPPORT ANNUEL 2013 DU SERVICE PUBLIC DE L'EAU POTABLE 
 

M. Christian USUREAU, adjoint au Maire, présente le rapport 2013 sur le service public 

de l'eau potable élaboré par le Syndicat Mixte d'Adduction en Eau Potable des Eaux de 

Loire (SMAEP) :          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SÉANCE DU  5 SEPTEMBRE 2014 - 18h30
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Le Conseil municipal PREND ACTE du présent rapport. 
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3 – RAPPORT ANNUEL 2013 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

      PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT 
 

 

Monsieur Jean-Robert TIGNON, Conseiller délégué, présente le rapport 2013 du service 

public de l'assainissement élaboré par la Communauté d'Agglomération du Choletais : 
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Le Conseil municipal PREND ACTE du présent rapport. 

 

 

 

 

4 – RAPPORT ANNUEL 2013 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 
      DE GESTION DES DECHETS 
 

 

Monsieur Jean-Robert TIGNON, Conseiller délégué, présente le rapport 2013 sur               

le service public des déchets élaboré par la Communauté d'Agglomération du Choletais 

compétente : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalités de collecte et traitement 
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Bilan flux déchèteries et éco-points
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Évolution tonnages déchèteries et éco-points

Faits marquants
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MODECOM synthèse des résultats OMR
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Le Conseil municipal PREND ACTE du présent rapport. 

Positionnement de la CAC 

par rapport aux objectifs du Grenelle de l'Environnement (2009-2014)

Synthèse financière (résultats cumulés)



12 sur 16 
 

5 – TEMPS D'ACTIVITES PERISCOLAIRES  

      Ouverture des postes d'animateurs  
 

Monsieur le Maire indique que la mise en place des nouveaux rythmes scolaires, et       

des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) en fin d’après-midi, nécessite le recrutement 

d’une douzaine d’animateurs choisis par l’AELA, en plus du personnel communal ou celui 

de l’AELA. Ils seront gérés administrativement et payés par la Commune. 

 

Il s’agit soit de CDD, soit d’une convention de mise à disposition par l’association 

Professions Sports et Loisirs. Le niveau de rémunération varie en fonction de                        

la qualification et de l’expérience : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l'unanimité, le Conseil municipal DONNE délégation à Monsieur le Maire pour    

un an : 

- POUR RECRUTER les agents nécessaires à tout accroissement de l'activité 

  des services. 

- POUR SIGNER la convention avec l'association Professions Sports et Loisirs. 

 

 

 

6 – TEMPS D'ACTIVITES PERISCOLAIRES 
      Convention de mise à disposition avec l'école privée 
 

Monsieur le Maire rappelle que l’école privée « Les Tilleuls » est volontaire pour 

appliquer les nouveaux rythmes scolaires et les Temps d’Activités Périscolaires (TAP). 

 

Comme pour les écoles publiques, les plus jeunes enfants resteront dans les locaux 

scolaires lors des TAP afin de leur éviter trop de déplacements et de fatigue. 

 

Comme les TAP sont un service communal, l’utilisation de certains locaux de l’école 

privée nécessite une convention. Elle précise les conditions d’utilisation des salles et          

du matériel par les animateurs : 

 . Salles et matériel possibles : Salle de motricité avec les bancs, sanitaires         

des maternelles, salle informatique avec chaises, tables et ordinateurs, sanitaires           

des primaires, la cour de récréation et le préau             

 . Mise à disposition à titre gracieux 

 . Planning annuel d’utilisation  

 . Utilisation sous la responsabilité de la Commune 

 . Durée de la convention : 12 mois à compter du 2 septembre 2014 avec tacite 

reconduction  

 . Dénonciation possible par l’une ou l’autre des parties, 3 mois avant la fin de 

l’année scolaire 

 

A l'unanimité, le Conseil Municipal DONNE DELEGATION à Monsieur le Maire pour 

signer la convention.  
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7 – SIEML  
      Borne de recharge électrique 
 

Monsieur Christian USUREAU, adjoint au Maire, rappelle que dans sa séance du 7 février 

2014, le Conseil Municipal avait validé la prise de compétence du SIEML pour la création 

et l’entretien des infrastructures de charges nécessaires à l’usage des véhicules 

électriques. 

Néanmoins la Commune n’avait pas souhaité adhérer à ce projet car le SIEML proposait 

de réaliser les investissements et de laisser les coûts de fonctionnement aux 

Communes, ce qui impliquait des dépenses récurrentes. 

 

Par un courrier du 20 juin 2014, le Syndicat nous informait de son changement de 

position : il prendrait en charge la totalité des frais de fonctionnement et les ¾ de 

l’investissement. 

La part de la Commune serait donc de 2 650 € HT pour une borne avec deux prises de 

branchement. 

 

Par 18 voix pour et 5 contre : 

le Conseil Municipal revoit sa position en adhérant au projet de borne de 

recharge électrique.  

 

Il s'agit en effet d'un coût pour la Commune, qui ne se reproduira pas. 

Ce projet participe à une démarche de développement durable.  

 

 

 

8 – SEVRE LOIRE HABITAT 
      Vente de 8 logements locatifs  
 

Monsieur le Maire indique que la Commune est propriétaire de 8 logements sociaux 

square des Paganes (4 T3 et 4 T4).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La gestion est assurée par Sèvre Loire Habitat. 
 

La commune souhaite les vendre pour financer une partie de la construction de la salle 

des fêtes. 
 

Par une décision de juillet dernier, Sèvre Loire Habitat propose finalement la somme de  

640 000 € soit 80 000 € par logement (les frais notariés étant supportés par l’Office). 
 

A l'unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- DECIDE la vente des 8 locatifs square des Paganes à l'organisme HLM SEVRE LOIRE 

  HABITAT au prix de 640 000 € l'ensemble. 
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- DONNE délégation à Monsieur le Maire pour signer l'acte. 

 

9 – INDEMNITES DE CONSEIL DU RECEVEUR MUNICIPAL 
 

Monsieur le Maire indique qu'en début de chaque mandat, la Commune est sollicitée 

pour accorder ou non des indemnités de conseil au receveur municipal. 

 

Selon l’arrêté du 16 décembre 1983 : « outre les prestations obligatoires qui résultent 

de sa fonction de comptable, le receveur municipal est autorisé à fournir aux 

collectivités territoriales des prestations de conseil et d’assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable, notamment dans les domaines  

relatifs à : 

- L’établissement des documents budgétaires et comptables 

- La gestion financière, l’analyse budgétaire, financière et de trésorerie,  

- la gestion économique, (…), 

- La mise en œuvre de réglementations économiques, budgétaires et financières". 

 

Ces prestations sont facultatives et donnent lieu au versement d’une indemnité dite 

« indemnité de conseil ». Elle se calcule en pourcentage des dépenses des 3 derniers 

budgets. 

 

Pour St Léger sous Cholet en 2014, le maximum des indemnités à verser à Madame 

OLLIVIER Lydia serait de 541,46 € brut/493,51 € net. 

 

Par 17 voix pour, 3 contre et 3 abstentions : 

le Conseil municipal ATTRIBUE 50% du maximum des indemnités de conseil à 

Mme Lydia OLLIVIER, receveur municipal, au vu de son implication dans les différents 

dossiers, les réunions d’informations et de conseils pour le personnel et les maires…  

 

 

 

10 – FOYER D'ANIMATION POUR PERSONNES AGEES 
        Amortissement des "subventions" versées    
 

Monsieur le Maire rappelle qu'en 2013, la Commune a participé financièrement à             

la construction de 5 logements locatifs par Sèvre Loire Habitat rue de la Ferronnière,            

et d’un foyer d’animation pour personnes âgées par la CAC. 

 

Cette participation a notamment fait l’objet d’un remboursement sous la forme de 

« subventions d’investissement », pour la somme de 76 858,07 €. 

 

Les règles comptables obligent à amortir cette dépense, sachant qu’il s’agit                 

d’une opération neutre budgétairement (les dépenses et les recettes s’équilibrent). 

 

A l'unanimité, le Conseil municipal : 

- FIXE la durée d'amortissement à 1 an pour apurer rapidement 

- MODIFIE le budget principal de la façon suivante : 
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11 – ADMISSION EN NON-VALEUR 
 

Monsieur le Maire indique que la Trésorerie sollicite le Conseil pour admettre en non-

valeur (annuler) une recette de 272,70 €.  

Il s’agit d’une dette de restaurant scolaire d’une famille en surendettement envers 

laquelle un rétablissement personnel sans liquidation judiciaire a été prononcé. 
 

Cette décision entraine l’effacement de plein droit de toutes les dettes non 

professionnelles.  
 

A l'unanimité, le Conseil municipal ADMET en non-valeur la somme de 272.70 €. 

 

 

 

12 – SUBVENTION AU BE-LEGER FOOTBALL CLUB  

        (Transport des joueurs) 
 

Monsieur Jean-Pierre JOSELON, adjoint au Maire, rappelle que conformément à             

une convention signée en 2007 avec l'association BE-LEGER FOOTBALL CLUB et              

la Commune de BEGROLLES EN MAUGES, la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 

participe financièrement au transport des jeunes lorsque les entraînements se déroulent 

à BEGROLLES EN MAUGES et au MAY SUR EVRE, à hauteur d'un tiers de la dépense 

totale avec un maximum de 925 €. 
 

Pour la saison 2013-2014 et au vu des factures du transporteur, le coût total s’élève     

à 1 190 €, soit 396 € à la charge de St-Léger. 
 

A l'unanimité, le Conseil municipal AUTORISE le versement de la subvention à 

l'Association BE-LEGER FOOTBALL CLUB. 

 

 

 

13 – TAXE D'AMENAGEMENT 

         Exonération des abris de jardin 
 

Monsieur Christian USUREAU, adjoint au Maire, indique que la Taxe d’Aménagement,  

en vigueur depuis 2012, est prélevée sur les propriétaires de nouvelles constructions. 

Elle remplace notamment la Taxe Locale d’Equipement (TLE) mais son nouveau mode 

de calcul entraîne l’imposition beaucoup plus forte de certaines constructions, dont     

les abris de jardin. 
 

Exemple de nouvelles impositions d’abris de jardin (taux actuel de 2,5%) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis la réforme du 29 décembre 2013, la Commune a la possibilité d’exonérer de        

la Taxe d’Aménagement de 1 à 100% de la surface fiscale des abris de jardin inférieure 

ou égale à 20 m². 
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Lors d'un vote à main levée, les conseillers adoptent la position suivante : 

- Exonération de  50 % ......  9 

- Exonération de 100 % ..... 11 

- Abstentions ...................   3  
 

Le Conseil municipal DECIDE donc d'exonérer de 100 % la surface fiscale             

des abris de jardin soumis à déclaration préalable.                    

 

 

 

14 – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

14.1 – CADRE DE VIE 
 

Les travaux de la salle des fêtes ont commencé. 
 

 

14.2 – VIE SOCIALE 
 

TAP : bon démarrage, avec des calages inévitables au niveau des salles et des groupes 

des plus petits. 
 

 

14.3 – VIE ASSOCIATIVE 
 

Propositions définitives du groupe de travail pour les tarifs de la salle des fêtes, à 

présenter au Conseil d'octobre.  

    

 

 

15 - CALENDRIERS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

REMERCIEMENTS ET DECORATION DES ELUS DU MANDAT PRECEDENT 

SEPTEMBRE

 Samedi 6 : Conseil Municipal d’Enfants – 10h30 

 Lundi 8 : 

o Commission Intercommunalité – 19h30
o Commission Vie Sociale – 20h00 

 Mercredi 10 : réunion PLU – 18h

 Lundi 15 : Conseil CAC – 18h30

 Samedi 20 :
o Conseil Municipal d’Enfants – 10h30
o Inauguration du pont du Petit Anjou et du passage de la gare : RV à 10h45 à la Mairie


